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Remboursement dépot suite séparation
concubins

Par lucien04, le 05/09/2012 à 10:39

BonjourrnJ'avais loué à 2 concubins qui se sont séparés.rnSuite résiliation Bail à qui dois je
rembourser le Dépôt de Garantie de 1 Mois sachant que le chèque a été établi par Mme qui a
quitté les lieux depuis 6 mois et qui ne m'en avait pas averti.rnMercirnPS:C'est Mr qui est dans
les lieux actuellement .Bonjour,
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